
Contrat d’Engagement Mutuel Flash
    Farines, Pâtes, produits transformés

      Lundi 23 Juin 2025
Référente :  Elisabeth

Ce contrat est organisé par l’AMAP « À la bonne Franckette » des Buers et est régi par les statuts
et le règlement intérieur de l’Association.  Le membre adhérent s’engage  à respecter le présent
contrat, les statuts et le Règlement Intérieur de « l’AMAP A la Bonne Franckette des Buers ».

Il est établi entre :
Le dénommé Producteur et le·la dénommé·e Adhérent·e
Louis de Martène Nom - Prénom : ...............................................................
Domaine de Martène Demeurant : .....................................................................
200 Rte de la Tabourette Tél : ..................................................................................
ESTRABLIN (38)

Tél : 06.58.89.16.84                                Mail :

Mail : domainedemartene@gmail.com

Engagement réciproque
Le producteur s’engage à fournir un panier de farines BIO, pâtes et produits transformés, issus de
son exploitation. Il s’engage à tout mettre en œuvre pour respecter la quantité et la qualité des
produits prévus. 
Le  membre  adhérent  s’engage  à  accepter  les  conséquences  d’aléas  climatiques  ou  autres
pouvant avoir un impact sur la qualité ou la quantité de produits dans le panier. 

Durée : Contrat Flash du Lundi 23 Juin 2025 

Modalités de livraison
Les livraisons sont effectuées exclusivement au Centre Social des Buers, 17 rue P.J Proudhon,
les  lundis  soir  de  18h30  à  19h30.  Toutefois  en  accord  avec  le  Producteur,  le  Conseil
d’Administration peut modifier exceptionnellement le lieu, le jour ou l’horaire de livraison.
En cas d’impossibilité pour le producteur d’assurer une livraison, le Conseil d’Administration et le
référent producteur  rechercheront,  dans le respect  des parties et  de l’éthique de l’AMAP une
solution compensatrice. En cas d’impossibilité pour le Membre Adhérent de respecter le calendrier
et  de venir  récupérer  sa commande,  les membres chargés de la distribution disposeront  des
paniers  restants  conformément  à  l’article  3.3  du  règlement  intérieur.  Aucun  panier  ne  sera
remboursé.

Rupture de contrat
Ce contrat peut être interrompu unilatéralement par l’Adhérent·e, si et seulement si, un remplaçant
est trouvé immédiatement, de sorte que le Producteur ne soit pas pénalisé financièrement. Ce
contrat peut être rompu bilatéralement à tout moment. En cas de désaccord, c’est au Conseil
d’Administration de statuer.

Le règlement par chèque se fait à l’ordre de Domaine de Martène.
Ch N° ............................... banque :.......................................... montant ....................€

Ch N° ............................... banque :.......................................... montant ....................€

Date :
Signature Signature
Le Producteur L’ Adhérent·e
http://alabonnefranckette.informethique.org1/3

http://alabonnefranckette.informethique.org/


TABLEAU DE COMMANDE   
Catégorie Produits Contenance Prix Qté Montant

Pâtes

Coquillettes nature 500 g 3,55 €

4 kg 24,20 €

Coquillettes semi-
complètes

500 g 3,60 €

4 kg 24,60 €

Coquillettes multicolores 500 g 4,50 €

Coquillettes goût pizza 
piquantes

500 g 4,10 €

Tortillon nature 500 g 3,70 €

2 kg 13,75 €

Tortillon semi-complets 500 g 3,75 €

2 kg 13,95 €

Tortillon complets 500 g 3,75 €

2 kg 13,95 €

Tortillon spiruline 500 g 4,90 €

Tortillon courge cannelle 500 g 4,60 €

Triangles nature 500 g 3,70 €

2 kg 13,75 €

Triangles semi-complets 500 g 3,75 €

2 kg 13,95 €

Pépinettes nature 500 g 3,90 €

2 kg 14,50 €

Pépinettes 100% sarrasin 
(sans blé)

500 g 4,90 €

Pépinettes aux noix 500 g 4,65 €

Perles maïs poivron (sans 
blé)

500 g 4,90 €

Perles semi-complètes 500 g 3,90 €

Crozets au sarrasin 500 g 4,45 €

1 kg 8,65 €

Crozets nature 500 g 4,25 €

1 kg 8,25 €

Crozets aux champignons 500 g 6,50 €

Semoule fine de blé dur 1 kg 3,80 €

5 kg 17,75 €
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Farines de blé Farine de blé "blanche" 
T65 bio

1 kg 2,65 €

5 kg 12,25 €

Farine de blé "bise" T80 bio 1 kg 2,65 €

5 kg 12,25 €

Farine de blé "semi-
complète" T110 bio

1 kg 2,55 €

5 kg 11,75 €

Farine de blé "complète" 
T150 bio

1 kg 2,55 €

5 kg 11,75 €

Son de blé bio 200 g 1,10 €

800 g 3,60 €

Farine autres

Farine de sarrasin bio 500 g 2,95 €

1 kg 5,05 €

5 kg 24,00 €

Farine de maïs bio 1 kg 2,90 €

5 kg 12,80 €

Farine de seigle bio 1 kg 2,90 €

5 kg 12,80 €

Lin, huiles,
lentilles

Lin doré bio 500 g 4,05 €

2 kg 14,20 €

Huile vierge de tournesol 
bio

75 cl 5,55 €

2 l 13,80 €

5 l 32,50 €

Lentilles vertes bio 500 g 3,80 €

1 kg 7,10 €

6 kg 39,00 €

Biscuits salés
(sans blé)

Apéro sarrasin ail/fines her 150 g 3,90 €

Apéro maïs oignons 150 g 3,70 €

Apéro maïs pizza 150 g 3,70 €

Biscuits sucrés
Biscuits sarrasin caramel 
(sans blé)

150 g 5,30 €

Biscuits semoule chocolat 150 g 5,30 €

Préparations
pour

gourmandises
au chocolat

Prépa cookies pépites choc 380 g 6,10 €

Prépamuffins pépites choc 330 g 6,40 €

Prépa crème dessert choc 250 g 4,70 €

TOTAL COMMANDE : …................€
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